COMITE IMAGE ET SON

COMPTES RENDUS

Réunion préparatoire du 14 septembre 2006 à la 

Médiathèque Maurice Genevoix d’Eaubonne

Objet : envisager la création éventuelle d’un nouveau comité en lien avec la musique ou/et le cinéma ou/et le multimédia

Participants :

Hélène Hollebeke, présidente de Cible 95 et directrice de la médiathèque de Sannois

Michèle Pierron, directrice de la médiathèque d’Eaubonne

Bruno David, médiathèque d’Eaubonne

Thierry Chaussecourte, médiathèque d’Ermont

Olivier Revel, médiathèque de Taverny

Cécile Le Tourneau, directrice adjointe de la Bibliothèque départementale du Val d’Oise

Patrick Goczkowski, Bibliothèque départementale du Val d’Oise

Origine :

Lors d’une réunion de bilan de Cible 95, Olivier Revel avait soulevé le problème du peu d’actions menées en commun en dehors du livre et de la lecture. D’autres collègues, lors d’échanges informels dans le cadre de journées de formation, exprimaient le besoin de se rencontrer, d’échanger et de travailler en commun.

Type de comité :

Un rapide tour d’horizon des services et de leur organisation a permis de se rendre compte que si la création d’un nouveau comité se révélait utile, il faudrait regrouper le son et l’image mais limiter la création de ce comité à ces deux aspects. La partie multimédia, un temps envisagée aussi, n’a donc pas été retenue parce que relevant d’une organisation différente et posant des problèmes par trop dissemblables.

Pistes de travail :

Un tour d’horizon des problèmes que chacun souhaiterait voir abordés permet d’en dresser une première liste. Les thèmes sont très divers, certains très pratiques, d’autres posant des questions de fond ou touchant à l’avenir de la profession. On peut les regrouper par grandes catégories :

- la politique documentaire :

· les politiques d’acquisition en matière de musique et en matière de cinéma

· la gestion de la demande

· la formalisation des politiques documentaires

· les coups de cœur dans certains domaines

· listes d’indispensables selon la spécialité de chacun

- l’évolution de la profession :

· incidences de l’explosion de la musique numérique

· les exemples de musique numérique en médiathèques

- l’information

· la connaissance mutuelle des personnes et des structures (adresses, courriels…)

· l’état des lieux : inventaire des sections avec les collections correspondantes dans les médiathèques du département (celles avec fonds propres et celles avec fonds BDVO)

· le partage d’expériences

· l’échange d’informations entre médiathèques (animations musicales ou cinéma, expositions, discographies…)

· la diffusion de l’information musicale relative à la musique vivante : pour une diffusion systématique de l’information auprès des médiathèques de la part des salons, festivals et autres lieux de diffusion de la musique ?

· veille documentaire sur les musiciens locaux

· musique numérique et musiciens locaux (exemple de la Bibliothèque francophone de Limoges) : à voir avec l’ADIAM ?

- la formation

· la formation par la Bibliothèque départementale et par le CNFPT : expression des besoins et remontée des informations

· l’organisation éventuelle de journées professionnelles sur des thèmes comme la musique numérique ou la connaissance des acteurs culturels locaux autres que les écrivains, conteurs et illustrateurs, à savoir les musiciens, cinéastes, danseurs, artistes de la rue

- l’animation et l’action culturelle

· que peut-on faire comme animations en secteur musical ?

· ciné-clubs

· l’action à travers Cible 95 : monter des animations de plus grande envergure à l’occasion, par exemple, du mois du film documentaire

· montage d’animations sur un instrument de musique

· à l’instar de « Conte en fête », un festival de musique commun changeant de thème chaque année ? Concerts ou écoutes musicales ? Conférences-concerts ?

· expositions photos et festivals

· la mutualisation des animations

· les liens avec les scènes (travail avec les salles de spectacles, accueil de musiciens, présentation de documents relatifs aux musiciens)

- la politique culturelle

· comment se situer dans les politiques culturelles locales

· les tarifs

- les relations avec les partenaires 

· les relations avec l’ADIAM 95, la Mission Cinéma du Conseil général, Combo 95

· RéVOdoc et les supports autres que le livre : une présentation du site bibliotheques.valdoise.fr ?

- les problèmes techniques

· les marchés publics et les critères de choix

· les fournisseurs

· les droits liés aux documents

· autres problèmes bibliothéconomiques

· le questionnaire expérimental de l’AFAS relatif l’inventaire des collections de disques microsillons 

Utilité du comité et objectifs :

Compte tenu des problèmes mis en avant, des besoins qu’ils expriment et des actions à mener qu’ils sous-entendent, l’utilité de la mise en place d’un comité Image et son se révèle évidente. Il devrait permettre la réflexion, le partage d’expériences et le travail en commun autour de la musique et du cinéma.

Ouverture du comité :

Ce comité se veut ouvert à toutes les médiathèques du département et n’est donc pas limité aux seules médiathèques affiliées à Cible 95.

Communication :

Un courrier commun Cible 95-Bibliothèque départementale du Val d’Oise sera envoyé aux médiathèques du département pour annoncer la création de ce comité et inviter les collègues des discothèques et services Image et son à y participer.

Lieu, date et programme de la prochaine réunion :

Comme il apparaît utile de connaître ses collègues et les divers établissements où ils travaillent, il est prévu de faire tourner le lieu de réunion et de profiter de l’occasion pour faire visiter la médiathèque d’accueil et son service Discothèque ou Son et image. 

La médiathèque d’Eaubonne recevra en premier et se chargera de récupérer le matériel nécessaire auprès de Cible 95. Ermont devrait lui succéder.

La première réunion est fixée au jeudi 9 novembre 2006 de 9h30 à 12h00, avec le programme suivant :

· état des lieux 

· échanges sur les pratiques

· visite de la médiathèque Maurice Genevoix d’Eaubonne et de son espace Image et son
· les politiques d’acquisition : les choix (qu’est-ce qu’on achète ou qu’on n’achète pas ?), les paroles de certaines œuvres, la répartition entre genres, la gestion de la demande (jusqu’où on va ?), les exemplaires multiples éventuels.
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